
1/1

ART. 2 N° AS9

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 novembre 2024 

FORMER LES JEUNES AUX PREMIERS SECOURS EN SANTÉ MENTALE - (N° 521) 

Retiré

AMENDEMENT N o AS9

présenté par
M. Lioret, M. Bentz, Mme Bamana, M. Bernhardt, Mme Delannoy, Mme Dogor-Such, 

M. Dussausaye, M. Florquin, M. Frappé, Mme Levavasseur, Mme Loir, Mme Mélin, M. Ménagé, 
M. Muller, Mme Ranc et M. Taché de la Pagerie

----------

ARTICLE 2

À la deuxième phrase de l’alinéa 1, après le mot : 

« locale, »

insérer les mots : 

« en impliquant notamment les établissements scolaires ainsi qu’en utilisant les réseaux sociaux et 
les médias, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement rédactionnel vise à préciser cet article afin d’inscrire dans la loi l’implication de 
trois acteurs clés pour les campagnes de sensibilisation à la santé mentale proposée par cet article : 
les établissements scolaires, les réseaux sociaux et les médias. 

Ces trois acteurs sont importants pour le succès de campagnes de sensibilisation à la santé mentale 
pour un public jeune. En effet, les établissements scolaires sont un lieu d’apprentissage et de 
découverte pour les jeunes, les réseaux sociaux font partie de leurs hobbies, tandis que de plus en 
plus d’entre eux s’informent par les médias.

Ces acteurs pourraient ainsi participer à la création de vidéos, d’infographies, et de supports visuels 
diffusés en ligne et dans les établissements scolaires, sans charges supplémentaires pour les finances 
publiques ; et seraient les relais de sessions de sensibilisation animées par des professionnels et 
diffusées sur les réseaux sociaux et dans les médias.


